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In dispositionibus conteiitis s\il) \." 2." ojiisilem Cap. VI suppriniatur postreiim

pars, nempe n vorhis inoliisivi» ' an siiji't, dcn ('•hiilcs, do la discipline, des oxamens,

etc. a, usqiie ad tiucni cJiiHdLMii iinnu'i-i.

Paritcr e fenore N." l.", Cap. VII, expiinRatur postrema pars, nempe a vnrbin

inclusive • les iHuiles et les examens, la discipline, etc. ,, iisquo ad fineni.

Dictii) tandem Niimeri 12." enjsdeni <'ai). VU, liae riitione nfcratur; " lia dite

Corporation ponrra anssi établier des Ijourses et des récompenses ponr l'encoura-

gement des élèves dans les Facultés, ou les eidièges affiliés; mais aucun vote de

derniers ne sera valide rpi'après rapprobiiti(Mi formelle du JJiireau des Gouverneurs. ,

llaec Aniplitudini Tuae signiticami, spes juilii tinna iuest: praesertim RR. PP.

Sacrorum Vntistites Canadae inl'erioris, ac pacis studio, au erj^a .Vpcrslolicam Sedom

observant iii, ipui nitent, enixe adlal>oratnros, ut animornin coutentionibiis liac oc-

casione t'orsan aliorlis (îni.s iui|iiiniitur: ut Universitatis Lavaliensis in ntrarpie scde

Quebecensi nempe ac M;iriiiuo|Mdit;ui;i, commuui coucoi'dia sull'ulta, trancpiillo ac

]iacata cursu in dies mugis magisciue llnrcscat.

Intérim Deiim precor, ut Te diutissime sospitet.

A. T.

Addictissimus Servus,

M. (^ird. Lkiiihiiowski, l'niif.

IiiNATiis, Arrhii'p. Dumicllicii., Secret.

(Thaul'ction).

Sacrée Congrégation île la Propagande,

Protocolle N.° 72!l.

Rome, 10 février 1802.

lIlKslri.tiiiiiie et lif'a'renili.-iniine Sei(jnrur,

Ce que le Siège Apost(diquo a fait jusqu'ici h l'égard de la Succursale mon-

tréalaise de l'Université liaval démontre jusqu'à l'évidence la sollicitude qu'il a de

fournir îi la jeunesse .studieuse de cette très illustre ville de Montri'al et du dis-

trict qui l'environne des moyens surs et de jilus en ))lus opportuns de cultiver soit

les sciences, soit les arts et les lettres, (pii ont coutume de faire en général la

matière de l'enseignement universitaire. Toutefois, ce même Siège Apostolique a

toujours eu ii coeur de disposer, selon les exigences des circonstances, la constitution

de la Succursale de Montréal, do siu'te que le lien de l'unité de l'Univorcité Laval

n'en fût jamais affaibli, et cela pour de très fortes raisons qui ont été amplement

énumérées en d'autres doennients.


